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1. PROGRAMME DE RENFOCEMENT DES ACTEURS NON ETATIQUES DU GABON (PROGREANE)
1.1
Contexte

L’accord de Cotonou signé le 23 juin 2000, a été l’occasion pour l’Union Européenne et les pays ACP, de mettre  l’accent  sur l’importance et le rôle des Acteurs Non Etatiques (ANE) dans la lutte contre la pauvreté et  le développement de leurs pays. Aussi, les Etats ACP ont – ils pris l’engagement d’impliquer davantage ces acteurs dans le dialogue politique ainsi que dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et programmes publiques. Cependant, de l’examen de la situation des ANEs du Gabon, il ressort que les conditions de cette pleine implication ne sont pas encore réunies. En effet, les ANEs font face à de nombreux défis qui sont un frein à l’éclosion d’une véritable société civile au Gabon. Ces défis sont d’ordre organisationnel, structurel, financier etc.  


Aussi, conformément à l’article 4 de l’Accord de Cotonou, le Programme Indicatif National du 9ème Fonds Européen de Développement pour le Gabon, avait-il prévu que l’intervention communautaire porte sur des actions ayant un caractère de renforcement des capacités des ANEs. L’objectif étant de permettre aux ANEs, de devenir de véritables interlocuteurs pour les pouvoirs publics, afin qu’ils jouent pleinement leur rôle de partenaires pour le développement.

Le Gouvernement gabonais pour sa part, s’est engagé à élaborer une stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté, qui pour sa mise en œuvre requiert la mobilisation de tous les acteurs de la société à savoir : l’Etat, les Bailleurs de Fonds et les Acteurs Non Etatiques. 


C’est dans ce cadre donc, qu’il a été signé entre le Gabon et l’Union Européenne, une Convention en vue de financer le Programme de Renforcement de Acteurs Non Etatiques du Gabon en abrégé PROGREANE.


Les bénéficiaires directs du Projet sont les Organisations de la Société Civile gabonaise regroupées au sein des espaces collectifs.

Ces organisations interviennent pour la plupart au profit des communautés à la base qui sont les bénéficiaires finaux du programme.

1.1 Objectif global

L’objectif global du programme est de parvenir à une meilleure prise en compte des préoccupations de la société civile, dans les stratégies de développement définies par le Gouvernement.
Objectifs spécifiques

Le programme a pour objectifs spécifiques de :

1. Renforcer les ANE dans leur capacité d’organisation et de mobilisation au niveau national, sur les débats touchant à l’amélioration des conditions de vie des populations ;

2. Renforcer leurs capacités techniques et de structuration interne, afin d’accroître leurs capacités en tant que prestataires de services.

1.2 Priorités pour l’année 2008

Pour ce faire, les actions proposées pour la première année de mise en œuvre du programme doivent viser l’une des priorités suivantes du présent appel à propositions :

A- Renforcement des capacités des ANE sur les thèmes ci-après :
1- Développement organisationnel :

· renforcement des capacités techniques des membres (analyse des politiques de développement, plaidoyer, mobilisation de ressources, formulation, gestion et suivi des projets),

· actions visant à affermir l’identité de l’organisation ;
· amélioration de la structuration et des textes régissant l’organisation ;
· mise en place d’outils de gestion à savoir : programme d’activités, plan d’action, plan stratégiques, chronogramme.
2- définition de politiques locales et/ou sectorielles et nationales afin qu’elles soient en mesure de faire valoir de façon efficace et efficiente les préoccupations réelles des communautés à la base ;
3- élaboration, mise en œuvre et suivi des programmes locaux et/ou sectoriels et nationaux de développement ;
4- plaidoyer, lobbying, veille sociale et contrôle citoyen en matière de bonne gouvernance et dans le domaine de la promotion d’un Etat de droit et de la protection des Consommateurs et pour une meilleure implication des organisations communautaires à la prise de décision.
B-Amélioration des relations entre les organisations communautaires de base et les autorités locales.
1- mise en place, dynamisation et développement de cadres et mécanismes de concertation et autres espaces de dialogue ;
2-  actions visant au développement de capacités et des Compétences pour la collaboration entre les deux entités.
C-Amélioration de la concertation, de la synergie des actions et de la représentativité au sein des ANE (mise en place, dynamisation et développement d’espaces représentatifs cadres de concertation et cadres de référence des ANE) ;
D-Amélioration du dialogue entre ANE et autorités locales et/ou nationales (mise en place, dynamisation et développement de cadres et mécanismes de concertation et autres espaces de dialogue).
E-Appui à la micro finance
1.3
Montant de l’enveloppe financière mise à disposition par le Projet PROGREANE

Le montant réservé aux types d’actions concernés par les présentes lignes directrices le montant est de cent soixante dix millions (170.000.000) de francs CFA. L’administration contractante se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles.
Taille des subventions

Toute subvention octroyée à une action dans le cadre du programme doit être comprise entre le montant minimum et le montant maximum ci-après :
· montant minimum : six millions cinq cent mille (6 500 000) francs CFA ;
· montant maximum : treize  millions (13 000 000) de francs CFA ;

Une subvention ne peut pas être inférieure à 50 % du total des coûts éligibles de l’action.


En outre, une subvention ne peut pas excéder 95 % du total des coûts éligibles de l’action (voir également point 2.1.4). Le solde doit être financé sur les ressources propres du demandeur ou des partenaires, ou par des sources autres que le budget des Communautés européennes ou du Fonds Européen de Développement.


Exceptionnellement, une subvention peut couvrir l’intégralité des coûts éligibles de l’action si cela est indispensable à sa réalisation. Le demandeur doit alors justifier de façon circonstanciée et précise sa demande de financement intégral au point 1.3 du formulaire de demande de subvention.
Répartition géographique des bénéficiaires


Un projet pourra être financé dans chacune des neuf provinces du Gabon  (Estuaire, Haut Ogooué, Moyen Ogooué, Ngounié, Nyanga, Ogooué Ivindo, Ogooué Lolo, Ogooué Maritime, Woleu Ntem) et ce, sous réserves de l’obtention par les propositions en provenance desdites provinces des scores minimaux requis dans le présent appel à propositions.


Le choix de financer les projets dans les  provinces répond à la préoccupation de permettre aux ANE de toutes les Provinces du Gabon de bénéficier des financements du programme afin de donner un caractère véritablement national à ses actions.
2.

RÈgles applicables 
Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel, en conformité avec les dispositions du Guide pratique disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procédures/index_fr.htm

2.1
Critères d’éligibilité

Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement :

· les organisations pouvant demander une subvention (2.1.1), et leurs partenaires (2.1.2), 

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3),

· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).

2.1.1
Éligibilité des demandeurs : qui peut présenter une demande de subvention ?

(1) Le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention :

1. être un espace collectif
 d’organisations de la société civile légalement enregistrées ;

2. être sans but lucratif ; 

3. avoir la nationalité
 Gabonaise ;

4. avoir mené des activités liées au sujet ; 
5. disposer d’un siège et de contacts fiables, ou encore d’un espace tel que la Maison Nationale des ANEs, par lequel l’organisation peut être contactée.

6. être directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire ;

(2) Ne peuvent participer à des appels à propositions, ni être bénéficiaires d'une subvention les demandeurs potentiels :

(a) qui sont en état ou qui font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou sont dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ;

(b) qui ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée (c’est-à-dire contre lequel il n’y a plus de recours possible) pour tout délit mettant en cause leur moralité professionnelle ;

(c) qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen que l’autorité contractante peut justifier ;
(d) qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions légales du pays où elles sont établies ;

(e) qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts et taxes selon les dispositions légales du pays où elles sont établies ;

(f) qui se sont rendues gravement coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par l’autorité contractante pour leur participation à un appel d’offre d’offres ou à un marché ;
(g) qui ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés ; 
(h) qui, dans le cadre d’un autre marché conclu avec la même autorité contractante ou dans le cadre d’un autre marché financé sur des fonds communautaires, ont été déclarées en défaut grave d’exécution en raison du non-respect de leurs obligations contractuelles.

(i) ont tenté de se procurer des informations confidentielles ou d’influencer le comité ou l’autorité contractante au cours de la procédure d’évaluation de l’appel à propositions actuel ou d’appels à propositions antérieurs.
N.B.  LA PARTIE 2.4.15 CLAUSES DEONTOLOGIQUES N’EST PAS INCLUSE 
Les demandeurs pourront se référer au Guide Pratique des procédures contractuelles afin d’avoir la liste exhaustive.

Les demandeurs doivent présenter une déclaration sur l’honneur (Partie VI du formulaire de demande) attestant qu’ils ne se trouvent pas dans les situations prévues aux points a) à f) ci-dessus.

2.1.2 

Partenariat et éligibilité des partenaires

Les demandeurs peuvent agir soit individuellement, soit avec des organisations partenaires répondant aux mêmes critères d’éligibilité. 

Partenaires

En cas de partenariat, les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en œuvre de l’action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le bénéficiaire de la subvention. Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs à l’exception de la règle de nationalité pour laquelle s’applique également la nationalité des Etats ACP et des Etats membres de la Communauté qui contribuent actuellement au 9ème Fond Européenne de Développement.
Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la déclaration de partenariat:
Associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception des frais de voyage et de séjour. Ces organisations associées ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés au paragraphe 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la partie IV du formulaire de demande intitulée « Associés du demandeur participant à l’action » du formulaire de demande.

Sous-traitants

Les Bénéficiaires de subvention ont la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. De tels sous-traitants ne sont ni partenaires ni associés, et sont soumis aux règles énoncées à l’annexe IV au contrat type de subvention.

Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le « Bénéficiaire »).

2.1.3

Éligibilité des actions : pour quelles actions une demande peut-elle être présentée ?

Définition: 
Une action (ou un projet) comprend une série d’activités.

Durée des actions

La durée initiale d’une action doit être comprise entre trois (03) et six (06) mois.
Secteurs ou thèmes

Les projets proposés doivent porter sur les thèmes décrits au niveau des priorités au point 1.2 du présent appel à propositions.

Couverture géographique

Les actions doivent être mises en œuvre au  Gabon, au niveau national ou local.
Types d’actions

Les actions à financer seront sous forme de projet, c’est-à-dire un ensemble cohérent et structuré d’activités, visant un objectif spécifique, et permettant d’obtenir des résultats bien déterminés, sur la base des ressources allouées et en fonction d’un calendrier de réalisation déterminé.
Ces actions doivent soit concerner plusieurs ANE, soit concerner des communes/ départements, soit être  menées au niveau sectoriel et/ou national.  
Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles :

· actions portant uniquement ou à titre principal sur le parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès ;

· actions portant uniquement ou à titre principal sur des bourses individuelles d'études ou de formation ;

Nombre de propositions et de subventions par demandeur

Un demandeur ne peut soumettre qu’une seule proposition d’action dans le cadre du présent appel. 

Au cas où un demandeur soumettrait plus d’une proposition, l’ensemble de ses propositions sera rejeté.
2.1.4
Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent être pris en considération dans la subvention ?

Seuls les « coûts éligibles » peuvent être pris en considération dans la subvention. Ces coûts sont décrits de manière détaillée ci-dessous. Par conséquent, le budget constitue à la fois une estimation des coûts et le plafond des « coûts éligibles ». Les coûts éligibles doivent être des coûts réels étayés par des pièces justificatives (sauf frais de séjour et coûts indirects pour lesquels le financement à taux forfaitaire s’applique).

La recommandation de l’attribution d’une subvention en faveur d’une proposition est toujours subordonnée à la condition que la procédure de vérification qui précède la signature du contrat de subvention ne révèle pas de problèmes nécessitant des modifications du budget (par exemple les erreurs arithmétiques, inexactitudes ou coûts irréalistes et autres coûts inéligibles). Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes de clarification et conduire l’administration contractante à imposer des modifications ou des réductions afin de corriger ces erreurs ou inexactitudes. Le montant de la subvention ainsi que le pourcentage de cofinancement suite à ces corrections ne pourra en aucun cas être augmenté.
En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût efficacité.

Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins de l’appel à propositions, les coûts doivent respecter les conditions prévues à l’article 14 des Conditions Générales du contrat de subvention (voir annexe F).
Les frais de voyage et de séjour du personnel et d’autres personnes participants à l’action, pour autant qu’ils correspondent aux pratiques habituelles du Bénéficiaire ou le cas échéant de ses partenaires. Toutefois, pour les voyages nécessitant l’acquisition d’un billet d’avion, la classe économique est obligatoire. De même, les taux de per diem par nuit sont fixés à maximum de soixante quinze mille  (75 000) francs CFA. Les pièces justificatives à fournir seront décrites dans des conditions spéciales qui seront annexées à chaque contrat de subvention et dépendront de la nature de l’action.

Imprévus


Une réserve pour imprévus, plafonnée à 5 % du montant des coûts directs éligibles de l’action, peut être incluse dans le budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec autorisation préalable de l’autorité contractante.
Coûts indirects (frais administratifs) éligibles.

Les coûts indirects encourus dans la mise en œuvre de l’action peuvent être éligibles pour un financement forfaitaire fixé à un maximum de 7% du total des coûts directs éligibles.

Lorsque le demandeur bénéficie par ailleurs d’une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne, aucun coût indirect ne peut être chargé au titre du budget proposé pour l’action.
Apports en nature

Les contributions en nature faites par le bénéficiaire ou par les partenaires du bénéficiaire, qui doivent être mentionnées sous la partie I.4 du formulaire de demande, ne constituent pas des dépenses réelles et ne sont pas des coûts éligibles. Elles ne peuvent pas être considérées en tant que cofinancement par le bénéficiaire. Les coûts du personnel affecté à l’action ne constituent pas une contribution en nature et peuvent être considérés comme cofinancement dans le budget pour l’action lorsqu’ils sont payés par le bénéficiaire ou ses partenaires. 


Malgré les dispositions ci-dessus, si la description de l’action telle que proposée par le bénéficiaire prévoit des contributions en nature, ces contributions doivent être fournies. 


L’administration contractante peut accepter les apports en nature comme cofinancement, si elle considère  qu’ils sont nécessaires et appropriés. Dans de tels cas, la valeur de telles contributions ne peut excéder : 

a) ni les coûts supportés réellement et dûment justifiés par des pièces comptables ;

b) ni les coûts généralement acceptés sur le marché en cause.

Coûts inéligibles

Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants :

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;

· les intérêts débiteurs ;

les coûts déjà financés dans un autre cadre ;
· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action
· les pertes de change ; 

· les taxes, y compris la TVA, sauf lorsque le bénéficiaire (ou le cas échéant ses partenaires) ne peut les récupérer et si la réglementation applicable autorise leur prise en charge.

· les crédits à des tiers.
2.2
Présentation de la demande et procédures à suivre

2.2.1
Formulaire de demande 


Les demandes doivent être soumises à l’aide d’un formulaire annexé aux présentes lignes directrices (annexe A). Ce formulaire inclut un canevas de présentation de l’organisation ou espace collectif, une fiche de présentation du projet ainsi qu’un modèle de budget. Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format de la demande et remplir les paragraphes et les pages dans l’ordre. Veuillez fournir un budget avec des chiffres ronds.

Les demandeurs doivent soumettre leur demande en français.

Les demandeurs doivent remplir le formulaire de demande aussi soigneusement et clairement que possible afin de faciliter son évaluation. 

Les demandes rédigées à la main ne seront pas acceptées.

 Les soumissionnaires devront fournir tous les documents et les pièces justificatives requises au point 2.4 dans un envoi unique. 
2.2.2
Où et comment envoyer les demandes ?

Les demandes doivent être reçues dans une enveloppe scellée, envoyée en recommandé ou remise en main propre (un accusé de réception signé et daté sera délivré au porteur dans ce dernier cas), à l’adresse indiquée ci-dessous :

Adresse postale
A l’attention de  Madame Edwige BETAH, Chef de Projet 
Programme de Renforcement des Acteurs Non Etatiques du Gabon (PROGREANE)
BP : 12 330
Libreville-GABON
Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie express privée

A l’attention de Madame Edwige BETAH, Chef de Projet
Programme de Renforcement des Acteurs Non Etatiques du Gabon (PROGREANE)
Maison Nationale des ANE sise au quartier Louis derrière le Collège Notre Dame de Quaben.
Tél : 06 71 10 43 /  44 22 49/ 44 22 65

Les demandes envoyées par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remises à d’autres adresses seront rejetées.


Les demandes (canevas de présentation de l’organisation, fiche de présentation du projet, budget et cadre logique) doivent être soumises en un original et 4 copies en format A4, reliés séparément.


La liste de contrôle (Section V du formulaire de demande) et la Déclaration du demandeur (Section VI du formulaire de demande) doivent être agrafées séparément et joints dans l’enveloppe. 


L’enveloppe extérieure doit porter en français, le numéro de référence et le titre de l’appel à propositions, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention « Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture » 


Les demandeurs doivent s’assurer que la demande est complète en utilisant la liste de contrôle (section V du formulaire de demande). Les demandes incomplètes peuvent être rejetées. 

2.2.3
Date limite de réception de la demande


La date limite de réception des demandes est fixée au 29 décembre 2008 à 15 heures 30mn du Gabon.

Toute demande reçue après la date limite sera automatiquement éliminée, même si le cachet de la poste indique une date antérieure à cette date limite ou si le retard est imputable à la messagerie express. 


En conséquence, les demandeurs doivent prendre leurs dispositions pour déposer leur demande à temps en évitant surtout d’attendre le dernier jour.

2.2.4
Autres renseignements

Les demandeurs peuvent déposer leurs questions au siège de l’autorité contractante, au plus tard 21 jours avant la date limite de remise des demandes, soit le 08 décembre 2008 en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions à l’adresse suivante:

A l’attention de Madame Edwige BETAH, Chef de Projet

Programme de Renforcement des Acteurs Non Etatiques du Gabon 
(PROGREANE) Maison Nationale des ANE sise au quartier Louis derrière le 
Collège Notre Dame de Quaben.
Tél : 06 71 10 43 /  44 22 49/ 44 22 65

ou par courrier électronique à marthem.PROGREANE@gmail.com

Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de remise des demandes soit le 18 décembre 2008.

Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l’autorité contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire ou d’une action.


Les questions pouvant présenter  un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet d’EuropeAid :
http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl.

2.3 Évaluation et sélection des demandes


Les demandes seront examinées et évaluées par un Comité d’Evaluation désigné par l’administration contractante, le cas échéant, avec l’aide d’experts extérieurs (assesseurs). Toutes les actions soumises par les demandeurs seront évaluées selon les étapes et critères ci-après.
(1) 
PREMIERE ETAPE : OUVERTURE ET VERIFICATION ADMINISTRATIVE


Les éléments suivants seront examinés:

· La date limite de réception a été respectée. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée (voir point 2.2.3). 

· La proposition répond à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle (Section V du formulaire de demande). Si une information fait défaut ou est incorrecte, la proposition peut être rejetée sur cette seule base et la proposition ne sera pas évaluée.

Après la séance d’ouverture et de vérification administrative des demandes, l’administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs, spécifiant si leur demande a été soumise avant la date limite, les informant du numéro de référence qui leur a été attribué et s’ils satisfont bien à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et si leur formulaire de demande a été recommandé pour l’évaluation.

 (2) DEUXIEME ETAPE: EVALUATION DE LA NOTE DE PRESENTATION SUCCINTE

L'évaluation des notes succinctes de présentation ayant rempli les prescriptions administratives couvrira la pertinence de l'action, ses mérites et son efficacité, sa viabilité et sa durabilité. L'administration contractante se réserve le droit de sauter l'évaluation des notes succinctes de présentation quand elle considère qu'il est justifié de le faire (par exemple quand elle reçoit un nombre de propositions inférieur au nombre escompté) et procéder directement à l'évaluation des propositions complètes correspondantes.

Veuillez noter que les notes attribuées à la note succincte de présentation sont indépendantes des notes qui seront données à la proposition complète. 

La note succincte de présentation se verra attribuer une note globale sur 50 points conformément à la ventilation fournie dans la grille d'évaluation ci-dessous. L'évaluation doit également vérifier la conformité avec les instructions contenues dans les conseils d'élaboration de la note succincte de présentation, Partie A du formulaire de demande de subvention.


Si l'examen de la note succincte de présentation révèle que l'action proposée ne remplit pas les critères d'éligibilité décrits au paragraphe 2.1.3, la proposition peut être rejetée sur cette seule base.


Les critères d'évaluation sont divisés par rubriques et sous-rubriques. Chaque sous-rubrique se verra attribuée une note comprise entre 1 et 5 conformément aux catégories d'évaluation: 1=très faible; 2=faible; 3=satisfaisant; 4=bon; 5=très bon
	
	Notes

	1. Pertinence de l'action
	Sous-note
	15

	1.1 Pertinence des problèmes par rapport aux besoins et contraintes du pays/région en général ainsi qu'à ceux des groupes cibles et des bénéficiaires finaux en particulier.

1.2 Pertinence par rapport aux priorités et objectifs mentionnés dans les lignes directrices.
	5


	

	
	5(x2)*
	

	2. Efficacité et faisabilité de l'action
	Sous-note
	25

	2.1 Evaluation de l'identification des problèmes et de l'analyse.

2.2 Evaluation des activités proposées (praticabilité et cohérence par rapport aux objectifs généraux, objectif spécifique et résultats attendus).

2.3 Evaluation du rôle et de l'implication de toutes les parties prenantes ainsi que des partenaires proposés.
	5
	

	
	5(x2)*
	

	
	5(x2)*
	

	3. Durabilité de l'action
	Sous-note
	10

	3.1 Evaluation de l'identification des hypothèses et risques principaux, avant le commencement et tout au long de la période de mise en œuvre.

3.2 Evaluation de l'identification de l'impact à long terme sur les groupes cibles et les bénéficiaires finaux.
	5
	

	
	5
	

	NOTE TOTALE
	
	50


* Les scores sont multipliés par 2 en raison de leur importance. 

Une fois les notes de présentation succincte évaluées, une liste sera établie les classant selon leur note totale. 

En premier lieu, seules les notes de présentations succinctes qui ont atteint le score minimum de 12 points dans la catégorie "pertinence" ainsi qu'une note minimale totale de 30 points pourront être considérées pour une présélection.

En second lieu, la liste des notes succinctes de présentation sera réduite, en fonction de leur rang dans la liste, à celles dont la somme des contributions demandées s'élève à deux (2) fois le budget disponible pour cet appel à propositions. Le comité d'évaluation procédera ensuite à l'évaluation des propositions complètes des demandeurs présélectionnés. 

(3)     TROISIEME ÉTAPE : ÉVALUATION DE LA PROPOSITION COMPLÈTE


Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires, sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. 

Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.


Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il

· dispose de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en œuvre de l’action et, si nécessaire, pour participer à son financement

· dispose de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.


Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixées, et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ils permettent de retenir les propositions qui assurent à l’autorité contractante le respect de ses objectifs et priorités et garantissent la visibilité du  FED. Ils concernent notamment la pertinence de l’action et sa cohérence avec les objectifs de l’appel à propositions, la qualité, l’impact attendu et la durabilité de l’action, ainsi que son efficacité par rapport au coût.

Notation :

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1= très insuffisant ; 2= insuffisant ; 3= moyen ; 4=bon ; 5= très bon. 

Grille d’Evaluation
	Rubrique
	Note maximum 
	Formulaire
de demande 

	1. Capacité financière et opérationnelle 
	20
	

	1.1 Le demandeur et ses partenaires (en cas de partenariat)  possèdent-ils une expérience en exécution d’activités propres et gestion de projets suffisante ?


	5
	II.4.1 et III.1

	1.2 Le demandeur et ses partenaires (en cas de partenariat) possèdent-ils, une connaissance des questions à traiter ?
	5
	II.4.1 et III.1

	1.3 Le demandeur et ses partenaires (en cas de partenariat) possèdent-ils des moyens humains, les équipements et la capacité pour la gestion du budget de l’action? 

	5
	II.4.2 et III.1

	1.4 Le demandeur dispose-t-il des sources de financement  stables et suffisantes pour le cofinancement ? 

	5
	II.4.2

	2. Pertinence 
	25
	

	2.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et à une ou plusieurs des priorités de l’appel à propositions ? 
N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition répond spécifiquement à au moins une priorité. 

 N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition contient des éléments de valeur ajoutée tels que la promotion de l’égalité des genres, l’égalité des chances… 


	5 x 2
	I.1.6.1 

	2.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du Gabon ?

(notamment, la bonne gouvernance, l’état de droit et la réduction de la pauvreté, l’égalité de genre, la protection des consommateurs, le financement des microprojets etc…)


	5
	I.1.6.2

	2.3 Les intervenants (groupes cibles et les bénéficiaires finaux) proposés sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique ? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon pertinente ?
	5 x 2
	I.1.6.3 et I.1.6.4

	3. Methodologies
	25
	

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ?
	5
	I.1.7 et I.1.8.5

	3.2 La conception de l’action est-elle globalement cohérente? 
(notamment, prend-elle en compte les facteurs externes et l’analyse des problèmes, anticipe-t-elle l’évaluation ?)
	5 
	I.1.8

	3.3 Le niveau d’implication et de participation aux activités des partenaires est-il satisfaisant ?
N.B : en l’absence de partenaires, la note attribuée doit être automatiquement  de 1
	5
	I.1.7 et I.1.8.5

	3.4 Le plan d’action est-il clair et faisable?
	5
	I.1.9

	3.5 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables adéquats pour mesurer les résultats de l’action ?
	5
	Cadre 
logique

	
	
	


	4. Durabilité 
	15
	

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles ? 
	5
	I.2.1

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs ?
(notamment probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action ainsi que diffusion d’informations).
	5
	I.2.2 et I.2.3

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables ?
- d’un point de vue financier (Comment seront financées les activités à la fin de la subvention de la CE ?)

- d’un point de vue institutionnel (existera-t-il des structures permettant la poursuite des activités à la fin de l’action ? Y aura-t-il une « appropriation » locale des résultats de l’action ?)
- au niveau politique (le cas échéant) (quel sera l’impact structurel de l’action – par exemple va-t-elle résulter en de meilleures lois, codes de conduite, méthodes, etc. ?)
	5
	I.2.4


	5. Budget et rapport coût-efficacité 
	15
	

	5.1 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ? 
	5
	I.3

	5.2 Les dépenses proposées sont-elles nécessaires pour la réalisation de l’action ?
	5 x 2
	I.3

	Note globale maximum 
	100


Rubrique 1 de la grille (capacité financière et opérationnelle) :

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 12 points pour la rubrique 1,  le Comité rejettera la proposition. 

Rubrique 2 de la grille (Pertinence)

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 20 points pour la rubrique 2, le Comité rejettera la proposition. 

-Sélection provisoire


Suite à l’évaluation des propositions complètes, il sera établi un tableau reprenant l’ensemble des propositions classées selon leurs scores et dans les limites de l’enveloppe budgétaire disponible, ainsi qu’une liste de réserve suivant les mêmes critères.

NB : Les scores attribués pour cette phase sont complètement distincts de ceux donnés à la note de présentation succincte.
(4) QUATRIEME ETAPE: VERIFICATION DE L’ELIGIBILITE DU DEMANDEUR ET DE SES PARTENAIRES (le cas échéant).


La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées par l’autorité contractante (voir 2.4) sera réalisée uniquement pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées en fonction de leur score et dans les limites de l’enveloppe financière disponible. 

· La conformité entre la « Déclaration par le demandeur » (section VI du formulaire de demande de subvention) et les pièces justificatives fournies par ce dernier sera vérifiée. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la « Déclaration par le demandeur » et les pièces justificatives pourra amener au rejet de la proposition sur cette seule base.

· L’éligibilité du demandeur, des partenaires (le cas échéant), et de l’action sera vérifiée sur la  base des critères établis aux sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3.


Selon l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition éliminée sera remplacée par la première proposition sur la liste de réserve se trouvant dans les limites de l’enveloppe financière disponible, et qui fera alors l’objet d’une vérification de l’éligibilité de son demandeur et de ses partenaires.
2.4. SOUMISSION DES PIECES JUSTIFIATIVES POUR PROPOSITIONS PROVISOIREMENT SELECTIONNEES


Les demandeurs qui ont été provisoirement sélectionnés ou mentionnés dans la liste de réserve seront informés par écrit par l’autorité contractante. Il leur sera demandé de fournir les documents suivants de manière à permettre audit programme de vérifier l’éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires :
1. Les statuts du demandeur
 ? et de chaque organisation partenaire en cas de partenariat; 
2. Le rapport des activités menées par l’organisation ou par les partenaires de l’espace collectif au cours des six derniers  mois ;

3. Une copie du/des rapports financiers ou comptes-rendus financiers de toutes les activités menées au cours des six derniers mois ;
4. La fiche d’entité légale  dûment complétée et signée par le demandeur, accompagnée des documents justificatifs qui y sont demandés (y compris entre autres, l’adresse physique et le récépissé d’enregistrement ou toute autre pièce tenant lieu);

5. Un relevé d’identité bancaire, certifié par la banque à laquelle le paiement doit être fait, le cas échéant le numéro du sous compte PROGREANE ouvert à cet effet. La banque doit être située au Gabon. 

Les documents justificatifs requis doivent être fournis sous la forme d’originaux ou de photocopies de ces originaux. Toutefois la fiche d’entité légale et la fiche d’identification financière doivent toujours être soumises en original.

Lorsque de tels documents ne sont pas rédigés dans une des langues officielles de l’Union Européenne ou dans la langue du pays où l’action est mise en œuvre, une traduction dans la/une des langue(s) de l’appel à propositions pour les parties pertinentes du document prouvant l’éligibilité du demandeur, doit être jointe et prévaudra pour l’analyse de la proposition.

Lorsque ces documents sont rédigés dans une langue de l’Union Européenne autre que celle/celles de l’appel à propositions, il est fortement recommandé, de manière à faciliter l’évaluation, de fournir une traduction des parties pertinentes des documents dans la langue de l’appel à propositions prouvant l’éligibilité du demandeur. 


Si ces documents ne sont pas fournis avant les délais établis (10 jours ouvrables à partir de la réception de la lettre envoyée par l’autorité contractante), la demande pourra être rejetée..

Sur la base de la vérification des pièces justificatives par le comité d’évaluation, ce dernier fera une recommandation finale à l’administration contractante qui décidera de l’attribution des subventions.
2.5 Communication de la décision de l’administration contractante quant à l’attribution des subventions
2.5.1 Contenu de la décision


Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par l’administration  contractante au sujet de leur demande.

Si un demandeur s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre de la procédure d’attribution, il en réfère directement à l’administration contractante. L’administration contractante doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la plainte.


Quand la Commission européenne est informée d'une telle plainte, elle fait connaître son avis à l'administration contractante et recherche, dans toute la mesure de possible, une solution amiable entre le plaignant (demandeur) et l'administration contractante.  En cas d’échec de la procédure précédente, le demandeur peut recourir aux procédures prévues en vertu de la législation nationale du pays bénéficiaire.
2.5.2 Calendrier indicatif 

	
	Date
	Heure*

	Réunion d'information (si nécessaire)
	30 octobre 2008
	16 heures

	Date limite pour les demandes de clarifications par l’administration contractante
	< Date 21 jours avant la date limite de soumission>
	< Heure >

	Dernière date à laquelle les clarifications sont données par  l'administration contractante
	< Date 11 jours avant la date limite de soumission>
	-

	Date limite de soumission des formulaires de demande
	29 décembre 2008
	15 heures 30 mn

	Information des demandeurs sur les résultats de l'ouverture et de la vérification administrative 
	< Date >*
	-

	Information des demandeurs sur  les résultats de l’évaluation des  Notes succinctes de présentations
	< Date >*
	-

	Information des demandeurs concernant l'évaluation du formulaire complet de demande 
	< Date >*
	-

	Notification de l'attribution (après vérification de l'éligibilité)
	< Date >*
	-

	Signature du contrat 
	< Date >*
	-


Calendrier indicatif. Toutes les heures sont en heure locale de l'administration contractante. 

2.6
Conditions applicables à la mise en œuvre de l’action dès lors que l’administration contractante a pris la décision de lui attribuer une subvention


Suite à la décision d’attribution d’une subvention à une action, un contrat sera proposé au Bénéficiaire sur base du modèle du contrat type de l’autorité contractante annexé aux présentes lignes directrices (annexe G). Par la signature du formulaire de demande (Annexe A), le demandeur déclare accepter, dans le cas où la subvention lui sera attribuée, les conditions contractuelles telles que définies au contrat standard.
Marchés de mise en œuvre


Lorsque la mise en œuvre d’une action subventionnée nécessite la passation de marchés par le Bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement entre contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. A cet effet, le Bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV au contrat.  

A titre indicatif, la date possible de démarrage des actions, après la signature du contrat par les parties, est envisagée le 16 février 2009. Les actions devraient toutes être terminées avant le 15 août 2009. 

Le contrat fixera, en particulier, les droits et les obligations ci-après : 

Montant final de la subvention


Le montant maximal de la subvention sera fixé dans le contrat. Comme mentionné au point 2.1.4, ce montant est basé sur le budget, qui n’est qu’une estimation. Par conséquent, il sera définitif seulement à la fin de l’action et sur présentation des comptes définitifs (voir articles 17(1) et 17(2) des Conditions Générales du contrat). 

Non-réalisation des objectifs

Si le Bénéficiaire n’exécute pas l’action conformément à ses obligations contractuelles, l’autorité contractante se réserve le droit d’interrompre les versements et/ou de résilier le contrat (voir article 11 des Conditions Générales). L’autorité contractante pourra réduire sa contribution et/ou exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées si le Bénéficiaire ne respecte pas les termes du contrat (voir articles 12(2) et 17(4) des Conditions Générales du contrat).  

Modifications du contrat et changements à l’intérieur du budget


Toute modification du contrat doit faire l’objet d’un avenant écrit au contrat original (voir article 9(1) des Conditions Générales). Cependant, certaines modifications (adresses, compte bancaire, etc.) peuvent faire l’objet d’une simple notification à l’autorité contractante (voir article 9(2) des Conditions Générales).


La description de l’action (annexe I du contrat) ainsi que les montants des postes du budget peuvent être ajustés par rapport aux estimations initiales, à condition que ces changements : 

(1) n’affectent pas le but essentiel de l‘action; et 

(2)  soient limités à des transferts à l’intérieur d’une même rubrique budgétaire, ou à des transferts entre ces rubriques budgétaires entraînant une variation inférieure à 15% (le cas échéant modifié par un avenant au contrat) du montant initial de chaque rubrique budgétaire concernée.

Dans de tels cas, le Bénéficiaire peut procéder aux ajustements budgétaires ; il en informe l’autorité contractante. Les rubriques “Frais Administratifs” et « imprévus » ne peuvent être ajustées de la sorte (voir article 9(2) des Conditions Générales). 


Dans tous les autres cas, une demande écrite préalable doit être soumise à l’autorité contractante et un avenant au contrat sera nécessaire. 

Rapports


Les rapports doivent être rédigés dans la langue prévue dans le contrat. Les demandes de paiement (autres que le premier versement de préfinancement) doivent être accompagnées de rapports technique et financier conformes aux modèles joints au contrat. 


Un rapport à mi parcours sera transmis à l’autorité contractante trois mois après la date de démarrage des activités.

Informations Complémentaires

Conformément à l’article 2.1 des Conditions Générales, l’autorité contractante  peut requérir des informations complémentaires.  

Paiements

Un préfinancement de 80 % du montant de la subvention sera versé au Bénéficiaire après la signature du contrat. La balance finale soit 20% sera payée après soumission par le bénéficiaire et approbation par l’autorité contractante du rapport final. (Voir Article 15.1 option 1 des Conditions Générales). 

Les paiements seront faits sur un compte ou sous compte bancaire PROGREANE qui identifie les fonds payés par l’autorité contractante et permet de calculer les intérêts produits par ces fonds.

Comptabilité de l’Action


Le bénéficiaire doit tenir des relevés précis et systématiques, ainsi qu’une comptabilité séparée et transparente sur la mise en œuvre de l’action (voir article 16(1) des Conditions  Générales). Il devra garder ces documents pour une durée de sept ans au-delà du paiement du solde.

Publicité

La subvention de la Communauté Européenne doit bénéficier d’une visibilité adéquate, par exemple dans les rapports et les publications suscités par l’action ou lors des manifestations publiques ayant trait à l’action, etc. (voir article 6 des Conditions Générales)

3.
liste des annexes

documents à compléter
Annexe A:
Formulaire de demande de subvention (format Word)

Annexe B:
Budget (format Excel) 

Annexe C:
Cadre  logique (format Excel) 
Annexe D:
Fiche d’entité  légale (format Excel) 

Annexe E:
 formulaire d’identification  financière  (format Excel) RIB mentionné 
Documents pour information uniquement

Annexe F:
NOTE AUX REGISSEURS ET COMPTABLES DES PROJETS/PROGRAMMES DE COOPERATION AVEC L’UNION EUROPEENNE
Annexe G:
Contract Standard (format Word)
Annexe H:
Conditions générales (format Word)

ANNEXE I : Clauses déontologiques (format Word)

proposition pour la demande de subvention : suivre le modele 
ANNEXE
I- Présentation de l’Organisation ou de l’espace collectif
	Denomination  complete :
	

	Sigle :
	

	Nationalité:
	

	Date et lieu d’enregistrement
	

	Numéro d’enregistrement
	

	Siège (commune,arrondissement, village/quartier,maison/carré,situation géographique...)
	

	N° de téléphone: 
	

	Adresse électronique:
	

	Personne de contact pour cette action :
	

	Adresse électronique de la personne de contact:
	


Tout changement d’adresse, de numéro de téléphone doit-être notifié par écrit à l’administration contractante.  L’administration contractante ne sera pas tenu responsable en cas d’impossibilité de joindre le demandeur.
II.
Le projeT
1. DESCRIPTION

Titre:

Lieu(x):

Objectif:

Résultats:

Activités:

Durée:

Bénéficiaires:

Partenaires:
	Budget total du projet
	Montant du budget demandé au 
Projet PROGREANE
	Pourcentage du montant demandé par rapport au budget total

	……FCFA
	……FCFA
	…….%


 2: Calendreier d’exécution

	Activité
	Trimestre1
	Trimestre 2
	Responsable de l’action

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	

	
	   
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


3 Budget détaillé
	Postes budgétaires
	Unité
	Montant unitaire
	Montant global

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL (FCFA)
	
	
	


NB: Aucun  montant forfaitaire ne doit figurer dans le budget.
� Il s’agit de regroupements d’organisations de la société civile tels que les réseaux, les fédérations, les plates-formes et autres  types de  collectifs.


� 	Les statuts devront permettre d’établir que l’organisation a été créée par un acte relevant du droit interne du pays.  A cet égard, toute entité juridique dont les statuts auraient été créés dans un autre pays mais qui serait enregistrée localement, quand bien même elle serait en possession d’un «Protocole d'entente», ne pourrait être considérée comme une organisation locale éligible.



























